
 
 

Conseil de l’AAC – Points saillants de la réunion du Conseil de février 2026 
 
 
Points saillants de la réunion du Conseil du 18 février 2026. Le texte complet et 
approuvé de toutes les motions est publié dans On Course. 

 
1. Le Conseil a approuvé l’adhésion de 33 nouveaux membres. 

 
2. Le Conseil a approuvé la recommandation du CDCN visant l’acceptation de la 

soumission de Professionnel Légitime Canin quant à la tenue du championnat 
national 2026 de l’AAC du 5 au 9 août au terrain de la Société d’agriculture de 
Brome, QC. 

 
3. Le Conseil a approuvé la recommandation du CDCN visant l’acceptation de la 

soumission de Fetch Inc. quant à la tenue du championnat régional 2026 
NÉ/TN/LAB au site de Fetch Inc. à Dartmouth, NÉ le 4 juillet 2026. 

 
4. Le Conseil a approuvé la recommandation du CDCN visant l’acceptation de la 

soumission de Standsure Agility quant à la tenue du championnat régional 2026 
SK/MB/NU les 16 et 17 mai 2026, aux installations de 3D Distributors Facility à 
Prince Albert, SK.   
 

5. Le Conseil a approuvé un changement de lieu pour la tenue du championnat 
régional 2026 du Québec. Il se tiendra au Stade Honco à Lévis plutôt qu’au Stade 
Leclerc à St-Augustin de Desmaures. 
 

6. Le Conseil a approuvé un changement de lieu pour la tenue du championnat 
régional 2026 Alberta/TNO. Il se tiendra au Pointe Agricultural Event Centre, à 
Edmonton, plutôt qu’au Whitemud Equestrian Centre. 
 

7. Le Conseil a approuvé des modifications aux Règlements et lignes directrices du 
championnat régional, articles 3.1.5 Sélection des parcours, et 4.1.1. Exigences en 
matière de conception de parcours. Chaque région doit disposer de parcours conçus 
par au moins deux juges de manière qu’il n’y ait pas de préjugé quant au style de 
conception de parcours particulier d’un juge et que les compétiteurs puissent courir 
des parcours de différents juges, peu importe le championnat régional auquel ils 
participent. Les hôtes peuvent utiliser n’importe quelle combinaison de juges qu’ils 
ont embauché pour la compétition et/ou des juges additionnels pour concevoir des 
parcours. L’ensemble de parcours de chaque championnat régional se composera 



des parcours qui ont été conçus par les juges embauchés par l’hôte pour le 
championnat régional en question. 

 
Vous trouverez tous les détails de ces modifications sur le site Web de l’AAC. > 
https://www.aac.ca/fr/node/735 

 
8. Le Conseil a approuvé la documentation relative à la présentation d’une 

candidature, la sélection, la conduite et la gestion de l’équipe nationale 2027 de 
l’AAC. Lors que le comité directeur de l’équipe nationale aura finalisé ses plans 
visant la tenue des essais pour l’équipe nationale 2027, la documentation sera 
disponible sur le site Web de l’équipe nationale. 

 
9. On rappelle aux membres qu’ils peuvent trouver de l’information dans le bulletin 

On Course et sur le site Web de l’AAC, dans la section réservée aux membres. 
Ils peuvent aussi poser leurs questions à leur directeur régional. 

 
 


